Norme canadienne 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles

La Norme canadienne 24-101, (la « norme ») telle que publiée par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (« ACVM »), fournit un cadre pour lois sur les valeurs mobilières afin de s’assurer que les opérations institutionnelles sont traitées et réglées de façon plus efficiente et en temps opportun. La norme concerne directement les comptes ayant des privilèges de livraison contre paiement (LCP) ou de réception contre paiement (RCP).

La norme est en vigueur depuis le 1er avril 2007. Voici les principales obligations à satisfaire afin de s’y conformer :

· avant le 1er octobre 2007, examiner, mettre à jour et mettre en œuvre les politiques et procédures, selon les meilleures pratiques du secteur par toutes les parties à une opération (les conseillers en placements, les courtiers ou les négociants et les gardiens) et contribuer au respect de chaque objectif transitoire ainsi qu’à toute déclaration des anomalies, tel qu’il est prescrit dans la Norme canadienne 24-101.

· avant le 1er octobre 2007, publier une déclaration relative à l’appariement ou conclure autrement une convention d’appariement avant l’exécution de l’opération pour tout compte visé par des opérations institutionnelles. 
Il est conseillé de fournir une déclaration relative à l’appariement à tous les intervenants à l’opération. Un exemple de cette déclaration est affiché à l’adresse www.ccma-acmc.ca.

Les objectifs de rendement en matière d’appariement des opérations fixées dans la norme sont les suivants :

	Trimestre civil au cours duquel les opérations sont exécutées :
	Heure limite d’appariement des

opérations exécutées le jour de

l’opération
	Objectifs de rendement à atteindre pour éviter d’avoir à déclarer des anomalies

	Deuxième et troisième trimestres de 2007 

(déclaration des anomalies non requise)
	11 h 59 (avant midi) le lendemain de l’opération
	s.o. 

	Quatrième trimestre de 2007 – à compter du 1er octobre 2007
	11 h 59 (avant midi) le lendemain de l’opération
	appariement de 80 % des opérations avant la date limite

	Premier et deuxième trimestres de 2008 
	11 h 59 (avant midi) le lendemain de l’opération
	appariement de 90 % des opérations avant la date limite

	Troisième et quatrième trimestres de 2008 – à compter du 1er juillet 2008
	23 h 59 le jour de l’opération
	appariement de 70 % des opérations avant la date limite

	Premier et deuxième trimestres de 2009
	23 h 59 le jour de l’opération
	appariement de 80 % des opérations avant la date limite

	Troisième et quatrième trimestres de 2009
	23 h 59 le jour de l’opération
	appariement de 90 % des opérations avant la date limite

	Premier trimestre de 2010 et trimestres suivants
	23 h 59 le jour de l’opération
	appariement de 95 % des opérations avant la date limite


Remarque : Les opérations institutionnelles effectuées à l’extérieur de l’hémisphère occidental peuvent être appariées et confirmées à l’intérieur d’un délai supplémentaire de 24 heures. (L’hémisphère occidental correspond aux Amériques).

Après le 1er octobre 2007, les courtiers ou les négociants ne peuvent ouvrir de compte ni exécuter des opérations pour des clients institutionnels qui n’ont pas fourni une déclaration relative à l’appariement ou qui n’ont pas conclu une convention d’appariement précise avec le courtier ou le négociant respectif. 
Les investisseurs institutionnels ne peuvent ouvrir de compte avec un courtier ou un négociant ni donner d’ordre à un courtier ou un négociant qui n’a pas fourni de déclaration relative à l’appariement ou qui n’a pas conclu une convention d’appariement directe.
De la même façon, les gardiens doivent avoir publié une déclaration relative à l’appariement ou conclu une convention d’appariement précise.

Conjointement avec cette norme, la société Services de dépôt et de compensation de la CDS inc. (la « CDS ») fournira aux intervenants à l’appariement (les courtiers ou les négociants et les gardiens) les statistiques quotidiennes afférentes à la saisie et à l’appariement (confirmation). Des rapports globaux mensuels à l’intention des intervenants à l’appariement seront également produits par la CDS. La publication de ces statistiques commencera au début de juillet 2007 afin d’aider tous les adhérents à atteindre les objectifs prévus. 

De plus, la CDS fournira des rapports trimestriels sous forme de résumé aux autorités de réglementation respectives aux ACVM. La première période de production de rapport couvrira la période allant du 1er octobre 2007 au 31 décembre 2007.

Le degré de conformité et toute anomalie relative aux objectifs doivent être déclarés aux autorités réglementaires respectives et aux ACVM dans un délai de 45 jours. Les intervenants à une opération institutionnelle (LCP/RCP) sont tenus d’expliquer toutes les causes fondamentales ayant contribué à la non-réalisation du niveau de rendement visé, ainsi que les mesures prévues afin de résoudre les causes fondamentales.

Les intervenants à une opération institutionnelle doivent examiner et évaluer leurs processus actuels afin d’assurer que le niveau d’efficacité permet d’atteindre les objectifs d’appariement des opérations. Ces mesures internes sont propres à chacun des adhérents et, à titre indicatif, l’Association canadienne des marchés de capitaux (« ACMC ») a publié quelques critères généraux à l’égard de meilleures pratiques proposées (voir : http://www.ccma-acmc.ca/fr/best_practices/index.html). Pour certains intervenants, il pourrait être nécessaire d’améliorer leurs services de messagerie ou leurs dispositifs d’appariement tels qu’ils sont offerts par leurs relations actuelles ou de faire appel aux services d’un tiers spécialisé en la matière.

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de l’appariement des opérations institutionnelles, veuillez communiquer avec l’ACMC, par courriel à l’adresse info@ccma-acmc.ca, ou par téléphone, au 416 815-2046.
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